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Avril 2001

	Ressources pour la santE mentale dans le monde
Premiers résultats du projet ATLAS

Bien qu’on soit récemment arrivé à bien mieux connaître l’épidémiologie et le poids des maladies mentales, on en sait toujours très peu sur les ressources consacrées aux soins de santé mentale dans les pays. La précision des informations à ce niveau est cruciale pour le développement des programmes et pour avoir des références permettant de suivre l’évolution. 

Le projet ATLAS veut répondre à ce besoin en recueillant des informations fondamentales sur les ressources consacrées à la santé mentale dans tous les Etats Membres, afin de créer des bases de données, des cartes et des profils au niveau mondial et régional. L’analyse préliminaire des informations recueillies au cours de l’étude initiale, d’octobre 2000 à mars 2001, dans 181 pays et pour 98,7 % de la population mondiale, est désormais disponible.

Elle montre la faiblesse disproportionnée des ressources et des services consacrés aux troubles mentaux et comportementaux par rapport à la charge de morbidité, que ce soit dans les pays développés ou en développement.

  

	Parmi les pays étudiés: 

· 43% n’ont pas de politique de santé mentale 

· 23% n’ont pas de législation sur la santé mentale 

· 38% n’ont pas de services communautaires de soins 

· 41% ne proposent pas de traitement des troubles mentaux sévères dans le cadre des soins de santé primaire. 

Plus de la moitié des lits réservés aux soins de santé mentale se trouvent dans des hôpitaux psychiatriques. 

	 

Politiques, programmes et législations

Il est largement reconnu qu’une politique, un programme et une législation nationale sur la santé mentale constituent, dans tout pays, le fondement des soins dans ce domaine. Or, on constate que seulement 57 % des pays ayant fourni des informations ont une politique de santé mentale. La plupart de ces politiques sont récentes, la majorité d’entre elles ayant été élaborées au cours des années 90. Environ la moitié des pays des régions OMS de l’Afrique et du Pacifique occidental n’ont pas encore de politique de santé mentale.

Un programme national de santé mentale existe dans 68 % des pays. Près de la moitié de ces programmes ont débuté au cours des cinq dernières années.
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Les Regions OMS




Figure 1. Les psychiatres et les infirmiers psychiatriques dans les régions OMS (médians)

	Des 160 pays ayant fourni des informations, 23 % n’ont pas de législation sur la santé mentale. Près de la moitié des législations existantes ont été formulées au cours des dix dernières années, tandis qu’environ 17 % d’entre elles datent d’avant 1960, époque à laquelle la plupart des méthodes actuelles de traitement n’avaient pas encore vu le jour.

Souvent les pays ne considèrent pas que les incapacités graves provoquées par les troubles mentaux ouvrent droit au versement d’indemnités ou de pensions d’invalidité par l’Etat. Des 174 pays ayant fourni des informations à ce sujet, plus d’un quart ne prévoit pas de prestations nationales ou publiques pour les maladies mentales. Un grand nombre des pays qui versent des prestations, ne fournissent qu’une aide limitée sous la forme d’une petite indemnité ou pension réservée aux fonctionnaires.

  

	La santé mentale dans les soins de santé primaires et les soins communautaires

Si l’on pense en général que ce sont les soins de santé primaires qui permettent le mieux de prendre en charge la plupart des troubles mentaux, ce point s’est avéré difficile à mettre en pratique. Alors que 85 % des pays rapportent que des services de santé mentale sont disponibles au niveau des soins de santé primaires, 59 % seulement indiquent que le traitement y est également fourni. Dans 43 % des pays, il n’y a pas de programmes réguliers de formation aux soins de santé mentale destinés au personnel des soins de santé primaires.

La disponibilité des médicaments essentiels pour traiter les troubles neurologiques et mentaux au niveau des soins de santé primaires joue également un rôle crucial pour fournir des soins efficaces. Il existe une politique nationale des médicaments essentiels dans 86,2 % des pays. Dans beaucoup d’entre eux, celle-ci n’a été développée qu’au cours des cinq dernières années et il est encore trop tôt pour que les consommateurs aient déjà pu en bénéficier pleinement. Seul un petit nombre de médicaments est nécessaire pour soigner les troubles neurologiques et mentaux courants. Cependant, plus de 25 % des pays ne disposent pas des trois médicaments de base les plus largement prescrits (un neuroleptique, un antidépresseur et un antiépileptique) au niveau des soins de santé primaires.

Les maladies mentales chroniques se soignent mieux dans les communautés que dans les institutions. Pourtant, les soins communautaires ne sont disponibles que dans 38 % des pays, où ils sont loin d’avoir une couverture complète.

  

	Ressources humaines et structures pour l’hospitalisation

Environ 71 % de la population mondiale compte moins d’un psychiatre pour 100 000 habitants. Il en va de même pour les infirmiers spécialisés en psychiatrie : moins de 1 pour 100 000 pour 46 % de la population mondiale.

Alors que les pays de la région OMS de l’Afrique ne disposent que d’environ 1 200 psychiatres et 12 000 infirmiers spécialisés pour une population d’environ 620 millions d’habitants, la région européenne compte plus de 86 000 psychiatres et 280 000 infirmiers spécialisés pour une population supérieure de 36 % seulement (la population totale et de 840 millions).

Pour l’ensemble des pays le nombre moyen de psychiatres est de 1/100 000 habitants, mais la proportion varie entre 0,05/100 000 pour la région africaine et 9/100 000 pour l’Europe. La Figure 1 donne les chiffres moyens pour ces deux professions dans les six régions de l’OMS.

Bien que les hôpitaux psychiatriques avec un grand nombre de lits ne soient pas recommandés pour soigner les maladies mentales, on considère que la présence d’un certain nombre de lits réservés aux soins d’urgence dans les hôpitaux généraux est essentielle. Le nombre moyen de lits disponibles pour les soins de santé mentale s’établit à 1,5/10 000 habitants à l’échelle mondiale mais on observe une grande diversité à ce niveau. 
 

	Cette moyenne varie en effet d’une région à l’autre de 0,33/10 000 habitants en Asie du Sud-Est à 9,3 pour la région de l’Europe. Près des deux tiers de la population mondiale disposent de moins d’un lit pour 10 000 habitants. Il est encore plus décevant de constater que plus de la moitié de ces lits se trouvent encore dans des hôpitaux psychiatriques, qui se contentent souvent d’assurer une garde des malades plutôt que de véritables soins.

Organisations non gouvernementales (ONG)

Les ONG peuvent jouer des rôles très divers dans le domaine de la santé mentale : plaidoyer, réadaptation, traitement, prévention, promotion. Plus de 87 % des pays rapportent que des organismes non gouvernementaux travaillent dans ce domaine, pour la plupart dans la réadaptation, le plaidoyer ou la promotion. Seule une moitié environ s’occupe des traitements. La présence des ONG dans la majorité des pays est rassurante car elles assument une fonction importante, notamment là où la réponse des services publics est lente ou insuffisante.

 

Système de contrôle et de recueil des données

Plus de 27 % des pays n’ont pas de système de notification des données pour la santé mentale dans leur rapport annuel sur la santé. Lorsque de tels systèmes existent, ils n’enregistrent souvent que le nombre d’admissions et de sorties dans les hôpitaux psychiatriques et donnent des informations qui manquent d’intérêt. Ce suivi insuffisant rend à peu près impossible la détection de changements.

Des structures nationales pour le recueil des données d’épidémiologie ou de service n’existent pas dans 45 % des pays, bien que certains d’entre eux disposent de quelques études épidémiologiques couvrant une population limitée.

 

Programmes spécifiques pour certaines populations

Dans un petit nombre de pays, il existe des programmes spécifiques pour certaines populations. Les programmes destinés aux minorités ou aux populations autochtones sont absents dans la majorité des pays. On trouve des programmes pour les personnes âgées ou les enfants dans seulement 48 % et 59 % des pays respectivement.

Au total, le constat qui s’impose au niveau des ressources allouées à la santé mentale par les pays est bien sombre : de graves pénuries le disputent à la négligence et à l’apathie. Il y a cependant quelques lueurs d’espoirs. Un grand nombre de pays ont établi une politique, des programmes et de nouvelles législations au cours des cinq dernières années. Des ONG ont également commencé à être actives. Elles comprennent des groupes de consommateurs ou des associations de familles qui ont la capacité de faire changer le système. Il faudra une action concertée de la part des gouvernements, des professionnels et des communautés pour améliorer la situation dans le monde, notamment au niveau des ressources consacrées à la santé mentale.

 

	

Pour plus d'informations, les journalistes peuvent contacter le Bureau du Porte- parole de l'OMS. Genève: Téléphone : (+41 22) 791 2599 ; Fax: (+41 22) 791 4858 ; courrier électronique : inf@who.int ou le Dr Benedetto Saraceno, téléphone : (+41 22) 791 3603 ; courrier électronique saracenob@who.int. Tous les communiqués de presse, aide-mémoire OMS ainsi que d'autres informations sur le sujet peuvent être obtenus sur Internet à la page d'accueil de l'OMS : http://www.who.int. 
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